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Règlement relatif au maintien de la couverture d’assurance 
 
du 27 janvier 2010 

 
 
 Le Conseil d’administration de la Caisse de pensions de la 

République et Canton du Jura (ci-après : la Caisse), 
 
vu les articles 7, 13 et 71 de la loi sur la Caisse de pensions de la 
République et Canton du Jura1 (ci-après : LCP), 
 
arrête : 
 
 

Section 1 : Maintien en cas de diminution de traitement 
 
Principe Article premier  Conformément à l’article 13, alinéa 4, LCP, en cas 

de diminution du traitement assuré, l’assuré a la possibilité de 
maintenir son traitement assuré précédent en s’acquittant du total des 
cotisations ordinaires (part employeur et part assuré) sur la différence 
de traitement assuré. 
 
 

Limite Art. 2  1 Le maintien du traitement assuré précédent est possible pour 
une durée maximale de deux ans pour les assurés de moins de 58 
ans révolus. 
 

 2 Cette limite n’est pas applicable aux assurés de 58 ans révolus et 
plus. 
 
 

Procédure Art. 3  1 A la demande de l’assuré, la Caisse élabore une offre de 
maintien écrite. 
 

 2 L’assuré doit communiquer sa décision de maintien dans les 
soixante jours à compter de la date de l’offre. A défaut, il est réputé 
renoncer au maintien de son traitement assuré précédent et ses 
prestations futures sont déterminées sur la base de son nouveau 
traitement assuré. 
 
 

Section 2 : Congés non payés 
 
Principe Art. 4  L’assuré au bénéfice d’un congé non payé reste affilié à la 

Caisse aux conditions de l’article 7 LCP. 
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Information Art. 5  1 Les employeurs communiquent sans délai à la Caisse les 
décisions d’octroi de congé non payé. 
 

 2 Ils donnent une information appropriée à leurs collaborateurs avant 
chaque congé non payé. 
 
 

Financement Art. 6  1 L’assuré en congé non payé est débiteur de la totalité des 
cotisations, conformément aux alinéas 2 et 3 de l’article 7 LCP. 
 

 2 Les cotisations sont échues à la fin du congé non payé. En cas de 
retard dans le paiement, la Caisse prélève un intérêt moratoire. Celui-
ci correspond au taux technique selon l’article 79 LCP, augmenté de 
1 %. 
 

 3 Pour le surplus, l’article 7, alinéa 4, LCP s’applique. 
 
 

Section 3 : Dispositions finales 
 
Disposition 
transitoire 

Art. 7  Les assurés qui ont moins de 58 ans révolus et qui versent 
une cotisation de maintien au moment de l’entrée en vigueur du 
présent règlement peuvent continuer à maintenir leur traitement 
assuré précédent jusqu’au 31 décembre 2011 au plus tard. 
 
 

Abrogation du 
droit en vigueur 

Art. 8  Le règlement du 15 mai 2008 concernant le maintien de la 
couverture d’assurance à la suite d’une diminution du traitement 
assuré et le règlement du 15 mai 2008 concernant les congés non 
payés sont abrogés. 
 
 

Entrée en 
vigueur 

Art. 9  Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 2010. 
 
 

 
 

CAISSE DE PENSIONS DE LA 
REPUBLIQUE ET CANTON DU JURA 

 Le président Le directeur 
 Marc Chappuis Christian Affolter 
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